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tous ces souvenirs traditionnels, si chers ä nos aieux,
mais dont nos enfants n'auront plus ni souci de les re-
cueillir, ni envie de les entendre raconter.

JadiSj sous le manteau de l'ätre, durant les longues
soirees d'hiver, ä defaut de lecture de livres alors trop
rares, on racontait des legendes. Tous faisaient silence,
chacun etait attentif au recit. Plus il etait extraordinaire
et effrayant, et plus il captivait l'attention. De nos jours,
chacun prend un livre de son goüt, mais le silence de

tous ces lecteurs muets ne tarde pas k les endormir tous.
Puisse mon histoire de Rondchätel ne pas produire le
müme resultat.

PERY.

Un des plus pres voisins de Rondchätel etait le chäteau
de Pdry qu'on a dejä nomme en passant, ainsi qu'un de

ses habitants, ce complaisant vassal du comte Louis de
Neuchätel. Pery etait la sentinelle avancee de la cluse de
la Reuchertette; elle en gardait 1'entree septentrionale.
Cachde sur une colline rocheuse, au milieu des hötres et
des sapins, elle se derobait h la vue des passants pour
mieux les surprendre, comme le faucon qui se perche sur
une pointe de rocher pour guetter sa proie. II en devait
etre ainsi, durant les premiers siecles de la feodalite et

peut-etre est-ce pour ce motif qu'on appelle ce lieu le
chäteau perilleux. A la vdrite le premier acte qui fait mention

de Pdry, en l'annee 884, le nomme Villa bederica

cum cappella, la villa ou domaine de Bederic et sa cha-

pelle. Ce n'est que plus tard qu'on a transforme ce nom
en celui de Periculo et que les Allemands en ont fait Bie-
deric, Büderich, ce qui indiquerait la loyaute de ses

habitants.
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II est certain que la vallee de Pery a ete occupee des

l'epoque prehistorique. Elle etait traversee par la voie

helveto-rauraque de Pierre-Pertuis, sur le bord de la-
quelle il y avait une roche dressee ou une haute borne,
entre La Ileutte et Sonceboz. Nous avons une hache de

bronze trouvee pres de la cascade de La Heutte, et plu-
sieurs autres objets et traditions attestent ces temps re-
cules. Les traces romaines ne sont pas rares dans la valine

et notamment dans le voisinage du chateau de Pery.
Celui-ci porte des vestiges de constructions romaines qui
indiquent en ce lieu l'etablissement d'un poste militaire,
d'une de ces tours qui jalonnaient les voies romaines ä

leur passage dans les montagnes.
Le'roi Charles-le-Gros avait donne Pery et sa chapellc

ii l'abbaye de Grandval, et lorsque la souverainete sur les
vastes domaines de ce monastere fut remise ä l'Eglise de

Bale en 999, les cveques durent y etablir un chätelain, si

dejii il n'y en avait pas un durant la periode carlovingienne
pour la perception des droits de peage et l'exercice du
droit de conduite. Le chateau de cette epoque s'est assis

sur la vigie romaine. Un chätelain a remplacd le cente-
nier. Nous avons fait le plan de la forteresse qui occupe
la crete de la colline rocheuse entre le village do Pery et

l'auberge de la Reuchenette. Ces ruines ont une longueur
de 142 pieds sur 40 ii CO de large. Les escarpements du
roc defendaient le castel au nord et au sud, tandis que les
profondes entailles creusees dans le rocher en protegaient
les approches des autres.cotes. II reste une partic des
fondations de la tour primitive bälie en moellons de petit
appareil, places par assises regulieres et lies par un ci-
ment fort dur. G'est un travail des Romains ou une
imitation encore en usage dans les premiers siöcles süivants.
Les autres parties du castel sont tellement ruinees qu'on
ne peut plus en apprecier le mode de construction.

Les documents anterieurs au XIIC siecle sont si rares
que ce n'est que plus tard qu'on trouve les noms des no-
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bles de Pery ou d'une famille qui habita d'abord ce
chateau. En 1244, Pierre, chevalier et maire de Bäderic, avait
un proces avec les chevaliers de 1'ordre teutonique de
Koenitz. Depuis lors on trouve frequemment ses descendants

dans les annales de Bienne ou quelques-uns furent
maires, ou representants de l'Eväque de Bale dans cette
ville. Iis possedaient des terres, des dimes, des censes, de

revenus divers dans les vallees de Pery, St-Imier, Ta-

vannes, Delemont. L'un des derniers fut Jean-Henri de

Pery, chätelain d'Erguel en 1472. Sa soeur Agnes, fille
d'Hennemann de Pery, dpousa un Morel de Corgemont
en 1493.

Les nobles de Pery etaicnt aussi vassaux du comte de
Neuchätel et attaches ;i leur cour. Un acte de 1364 nous
apprend que le comte Louis donna ä Pierretone de Ravine
et ä ses enfants procrees en legitime mariage avec Bour-
card de Pery, ä ceux qu'elle avait eus du donateur, et ä

ceux qu'elle pourrait encore avoir par la suite, soit fils ou
filles, ä titre feodal, diverses terres detaillees dans l'acte.
Cette dame dtait ce qu'on appelait la belle Pierrette, la
Perrusson ou perusee maitresse en titre de Louis, comte
de Neuchätel, qui vivait publiquement avec elle, nonobs-
tant ses trois femmes successives et nombre d'autres non
specifies. Par cet acte, le plus gaillard des comtes de

Neuchätel dotait ses enfants adulterins passes et futurs,
au vu et su de Bourcard de Pery. On connait quatre des

premiers, dont l'un fut un chevalier felon de grand renom,
et qui laissa sa tete sur les bords du lac de Neuchätel, en

expiation de ses möfails, 1412. On dit que ses fds, pour
venger la mort de leur päre, incendierent ensuite
Neuchätel. L'histoire dc la belle Pierrette de Ravine, pres de

St-Ursanne, et de sa progeniture, est tout un roman, of-
frant les scenes les plus emouvantes, mais dans lesquelles
on entrevoit ä peine le nom de Bourcard de Pery. (Matile,
Monuments de Neuchätel, Regestes, CCXVII.)

iV la fin du XV° siöcle, la famille de Pery s'allia ä celle



— 69 —

des Goeuffy de Bienne. Ceux-ci, apres l'extinction des Pery,

obtinrent en fief le castel ou chdtillon de Pery et ajou-
terent ce nqm ä celui de Goeuffy. Lorsqu'ils s'eteignirent
ä leur tour, les nobles d'Orsans, alors seigneurs deRond-
chutel, obtinrent une partie du fief, en echange d'autres
terres que les Orsans avaient dejä requs de l'Eglise de

Bale, sous l'episcopat de Jean de Yienne, en recompense
de leurs services.

A cette epoque Rondchätel etait dejä ruine et il est
probable que le chateau de Pery etait egaleinent abandonnö,
car depuis longtemps la famille de ce nom habitait Bienne
oü eile avait maison et bourgeoisie. Une partie du vieux
manoir feodal fut employee ä bütir les forges de la Reu-
chenette et d'autres maisons voisines, en sorte quo ce
sont les hommes plus que le temps qui ont detruit c-es

monuments.
Les nobles de Pery portaient de gueules ä un guidon ou

etendard en pal d'argent. C'etait la banniere carree ca-
racterisant les chevaliers bannerets. Le cimier se compo-
sait de deux bannieres pareilles ä celle de l'ecu, posees de

chaque cöte du casque. Ces armoiries etaient les meines
que celles des nobles de Sonvillier et elles denotaient une
origine commune.

Les forges de la Reuchenette, erigees au milieu du XVII0
siecle par les eveques de Bäle, ne rappellentquede tristes
souvenirs. Leurs fourneaux sont eteints, comme les vani-
teux Chemilleret qui les exploiterent, ä la fin dudit siecle,
au grand detriment du pays. Ces personnages se firent
anoblir et prirent les signes heraldiques des nobles de

Courtelary, avec lesquels ils n'avaient aucune espece de

communaute d'origine. Leur lettre de noblesse donnee

par l'empereur Charles VI est du 23 janvier 1733. Leurs
armoiries etaient de gueules ä la bände d'argent chargee
de trois feuilles de lierre de gueules.


	Péry

